
Lettre ouverte aux infirmiers des soins intensifs  

et à leurs collègues 

 

 

Chers collègues, 

 
 

En réponse à la lettre non signée émanant de l’ACN, nous tenons à 

rétablir la vérité quant aux situations passées et futures. 

 

En premier lieu, vous devez savoir que la SIZ Nursing n’a pas été 

intégrée par la FNIB, mais bien qu’elle s’associe à elle. Depuis 2 ans, 

que ce soit par courrier pour les 600 membres de la SIZ Nursing ou lors 

de nos congrès pour les non-membres, le Conseil d’administration n’a 

cessé de répéter son souhait de constituer une association unique. C’est 

donc un choix motivé, réfléchi et délibéré que la SIZ Nursing, et 

d’autres associations professionnelles spécialisées, vient de poser en 

rejoignant librement la FNIB. 

 

Le but de ce rassemblement est d’avoir une profession forte et unie. Il 

est donc regrettable de tenir des propos « séparatistes » tels que ceux 

tenus par l’ACN. Aujourd’hui, grâce à l’ouverture de l’UGIB aux 

associations spécialisées, la SIZ Nursing aura enfin un droit de regard et 

de réponse sur tout ce qui concernera notre spécialisation. En nous 

associant à la FNIB, nous aurons en plus un droit de parole réel dans 

toutes ces instances, contrairement à ce que l’ACN nous propose depuis 

2 ans et qu’elle démontre à nouveau dans son courrier. 

 

Le deuxième point demandant un rectificatif porte sur l’annexe 4. Il est 

outrageant de lire les propos tenus par l’association précitée quand on 

sait qu’elle était présente à la table des négociations, au même titre que 

toutes les associations concernées, spécialisées ou non, francophones 

ou néerlandophones. Cette association ne voulait effectivement pas de 

l’annexe 4 car elle estimait que tous ces actes devaient être insérés 

dans la liste pour tous les praticiens de l’art infirmier ! La présence 



de l’AFIU et de la SIZ Nursing a permis de fournir un cadre légal, 

protégé, aux infirmiers qui posaient déjà ces actes, de façon illégale, 

mais bien souvent nécessaire, dans l’exercice de leur fonction. 

 

Alors, une fois de plus, pourquoi l’ACN déforme-t-elle la vérité ? 

 

Vous vous demandez certainement, ce qu’il en est finalement 

aujourd’hui pour la SIZ Nursing. Depuis ce mardi 10/02/2009, elle est 

devenue, comme d’autres associations spécialisées je le rappelle,  

membre effectif de la FNIB et tous ses membres en sont devenus 

membres adhérents. La FNIB, pour accueillir ses nouveaux partenaires 

et devenir ainsi une association unique, pluridisciplinaire et nationale 

pour fin 2009, va subir une refonte complète de sa structure, de son 

organisation et de ses statuts. Nous vous tiendrons bien évidemment au 

courant de l’avancement des travaux, mais pour le reste, rien ne 

change pour vous : vous serez toujours membres de la même 

association, un peu plus forte, et nous poursuivrons notre objectif de 

formation et d’information. 

 

L’implication de la SIZ Nursing dans cette nouvelle structure y est 

prépondérante : la nouvelle Présidente est Madame Alda Dalla Valle, 

actuelle trésorière de la SIZ Nursing et le Président de l’asbl scientifique 

de la FNIB n’est autre que Monsieur Thierry Lothaire dont l’implication 

pour les soins intensifs n’est plus à démontrer. 

 

Si l’ACN vous offre un cadeau pour toute inscription, la SIZ Nursing 

vous offre, quant à elle, le professionnalisme, la représentativité et la 

défense éclairée de notre profession et ce depuis plus de 20 ans ! 

 

Pour le Conseil d’Administration de la SIZ Nursing, 

 
VOS Bénédicte, Présidente de la SIZ-Nursing asbl 


